
BULLETIN

ETAT DE LA CAISSE GÉNÉRALE LE 17 NOVEMBRE 1897
RBCET t IcS

Balance 011 Caisse et emi banque le 28 octobre 1897 ....
Bulltin li...................... ... .....................
Reçu dii B Il .... ........... ...................... .....
Contributions aux nmalades. ..........................

do aux Vêuf........ .......................
do aux héritiers ...........................

Succursale No 17 acompte sur charte ..................

s.
63
o sa

1581 70
3 57

Total Je., r,'<-ie-t .S.... - - ,649 71

.sil.... .... .... 3,('18 3.t

Oct. 29 No 184
29 M5
30 "186

187

"189

"191

J. Ed P>hilibert . ....... Auîditeurs.
Geo. Vézilîîî.......j
<'itô de Qiéliec. ua.\es die l'iuitne-11ble...

SUCCURtSALE No 18

Mialadez. 3 semîaines ........ .........

BUREnAU PIIPclAL

Conmmissions aux percepteurs ......
-los, 1)îmeaîiI. Bulmletin dle niovcrbre..
Iliritiers Aiubroise I)-eîuems St-Nieliots
Collections (le chièquie, mandats-

poste, etc......... ..... ..........
Salaires dles employés, 4 semaines..
Entietîen dles hureaux, 2 mois.......
Frais de port ...... ............ ........

82 02

18 00

82 43
]1)00

1000 00

6 37
140 00

12 0(u
5 22

Total t<s :i,éor.,6s ....... 10

Balance au 17 nivenibre 1897 :

Dépôt à la Banque de Quiébec, ý Su -. St-Rocli) folio 48.170~
Dépôt à la Caisse d*hcuoonîie N.-D. H.-V., folio 2t;,682. 200 OC
En caisse .................-..................... 290 02

lotai en banque et en came.--2,250 24

Total .............. .............. S$3,618 34

HD.M. CO1R1VEAU,
Colialtable

Québec, 17 novembre 1897.
Certifié correct

D. 0. (GOULET,
Tr4t3orter-(ieéral.

J. BD. PHIILIBERT,
GEO. ITRZINA,

Audileur3.

Quâber. 26 novembre 1897

AMENDEMENTS AUX RÈGLEMENTS

-c 'asseînl>îée régutlière dui Buireau P>rinci pal, tenuie le 30 noventi-
bre dernitlr, il a été unailniement

Rm.OllL

1. Que lat clauise 1 dle l'article 14, constitution dlu Bur'.au Principal,
(pa:ge;ol ) soit révoquée et remnplacée par lit suivanite:

1. At dlécès d'un sociétaire, la Société paie il sa veuve, .1 ses hiéri-
tiers ou avants-catuse, dans les soixante jours qlui suivent l'aivil

réguièreentdonné et selon le mode prévu par lat clause Sept dui
piéetarticle, autant tic piastres qu'il y a de sociétaires qui ont

'(lrsé à lat caisse de dotation, à. lt date prescrite par les règ'nents,
r'appel dle contrihîtinn deterniiiné par le bureau dle direction pour
e décès. jusqu'à concuirrenice dle imille sociétaires.

Si, A1 lit(date où le bureau dle direction dléterinie l'appel de coni-
t riuution piour ce décès, le nomibre (le sociétaires est <le lust (le
ille, lat sommne A payer -à lat veuve, aux. héritiers ou ayants cause,
etle produit total (c*s contributions versées par les sociétailes à lat

(ass le dotation, à lat date prescrite par les règlémnents pouir le
versement de cet appel, Jusqu 'à concurrence (le miille piastres.
Sauif, <lans ce dernier cas et danms celui titi pairagraphe p)récédent, la
restricti )n del lat clause deux dui présent article.

2 Que lat clauise 1 (le l'article 14, constituti)n (les succursales soit
révoquée et remiplacée îar la suivante:

1. Aut décès d'un sociétaire, lat Société Paie à. sa veuve, .1 mes hiéri-
tiers ou ayanits cause, dans les soixante jours qui suivent l'avis
régulièremient donné et iqelon le mio<e prévu par lat elause Sept dui
pr<se. article, autant <le p)iastres qu'il y a (le sociétaires qui ont
versé- . lat cisse <le dotation, . la date prescrite par les règlements,

('p.' le contribution déterminé par le bureau <le direction pouir
ce (W<t*s, jusqu'à concurrence <le miille sociétaires.

Szi, à. la dlate où le bureau <le direction détermine Ilappel <le con-
tribution pour ce <léciùs, le tinbre (le sociétaires est de plus (le
miille, la sommie Al payer . la vcuve, aux hiéritiers ou ayants cause
est le l)r<.<uit, total des contributiovs versées par tes sociétaires à la
caise de dotation, il lat date prescrite par leb règlemients p)6ir le
versenent de cet appel, jusqu'à concurrence dle maille piastres,. Sauf,
<lans ce dernier cas et dans celiui <lit paragraphe précédent, la
restriction <le la clause deux du présent article.

Premnière lecture le 26 octobre.

Deuxièrne lecture le 30 novembre.
P.B]OUFFARD,

1 Secrétaire, B. P.

CONTRIBUTIONS AIX DCSDE SOCIETAJRtES
APPEL No 56

blessieurs les miembres dle la Société Bienveillante st-nochl- Québec, 1er décembre 1897.
Le rapport suivant (bulle le nombre dle décès depuis le dernier appel et le miontaxn dlt par les socié-taiires pour chaque décès

cette contribution est payable. ait trésorier du bureau principal ou dle la succursale, où chaque sociétaire est inscrit, I e ou avau~t le jour
.de la dernière assemblée régulière (le ce miois.

Applicable au décès siil)séqttenlt--$O 40
Plour le décès INo. 63 ........... - 100

Total .... ;1.40

Par ordre dlu Bureau de Direction.

.1). 0. GOULET, Tre<sorie- dit B. P.

àNO0%. ET 111RÉSO3 P>rofession Ag.- Rlésiden ce D)ate de j ùen- Date dlu décès Cause du dérès
ld ission 

1regisrô !

63 Dsurveau, Félir Journalier i Su-Ambroise I octobr" 1593 S. 7. 7 février 1831 Phtisie

di :3

Nov. 3

10

"13

"15

No
dul

décèq

1 Phtisie

Si-Ambroise 1 octobr- 1893Darveriti, Félix Journalier S. 7. 1 7 février 18.)l


